
 
 

PRÉFECTURE DE LA REGION D’ILE DE FRANCE  
PREFECTURE DE PARIS 

 
Cabinet du Préfet        
Service de la stratégie et de l’analyse 
Bureau des affaires réservées 
Section des décorations 

 

NOTICE D’AIDE POUR REMPLIR LE FORMULAIRE 
MEDAILLE D’HONNEUR AGRICOLE 

 
uniquement pour les résidents à Paris 

(pour les autres départements, voir avec la préfecture du lieu de résidence) 
 

Attention, ceci est une notice, ne rien inscrire sur ce formulaire 
Tout dossier mal rempli, incomplet ou illisible sera systématiquement rejeté  

 
 
La médaille d’honneur agricole comprend quatre échelons : 
 
• argent (20 ans) 
• vermeil (30 ans) 
• or (35 ans) 
• grand or (40 ans) 
 
 
L’IMPRIMÉ 
 
Une demande soigneusement remplie par l’employeur ou par le candidat où doit impérativement figurer :  
 
• A - l’état civil  
Nom, prénom (s), date et lieu de naissance, nationalité  
Domicile actuel  (l’adresse exacte : préciser hall, bâtiment, escalier…), 
Profession (correctement renseignée)  
Nom et adresse de l’employeur actuel 
le code SIRET (14 chiffres) du dernier employeur. 
 
• B - La situation militaire 
pour les candidats désirant faire valoir des services militaires, un état complet des services ou une photocopie du 
livret militaire. 
 
• C -  Distinctions honorifiques 
préciser par oui ou par non si vous avez déjà obtenu les échelons (argent, vermeil ou or), à défaut de ne pouvoir 
indiquer la date et le lieu. 
 
• D - Accidents du travail ou maladies professionnelles 
pour les personnes concernées : joindre une attestation, au-delà de 50 % de taux d’incapacité de travail. 
 
• Retraite 
indiquer  la date de cessation d’activité. 



 
PIÈCES A FOURNIR 
 
•  une photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport (obligatoire), 
 
• attestation (l’original) récente du dernier employeur précisant la date d’entrée dans l’entreprise et la   fonction 

exacte de l’employé, 
 

• photocopies des certificats des derniers employeurs (avec cachet de l’entreprise) précisant les dates d’entrée et 
de cessation d’activité ou à défaut les bulletins de salaire prouvant l’activité dans l’entreprise. Dans le cas où 
l’employeur a disparu, un document prouvant l’activité au sein de l’entreprise (attestation établie par deux 
témoins), 

 
• état signalétique des services militaires ou photocopie du livret militaire, 
 
• pour les mutilés de travail, une photocopie du titre de pension. 
 
 

OU ADRESSER LE DOSSIER : 
 

 
Le dossier complet (formulaire + pièces à fournir) doit être retourné dûment rempli, daté et signé, 
  
• avant le 15 octobre, pour la promotion du 1er janvier 
• avant le 1er mai, pour la promotion du 14 juillet  
 
(le cachet de la poste faisant foi) 
 
à l’adresse suivante : 
 
Préfecture de région Île-de-France, préfecture de Paris 
Cabinet du Préfet 
Service de la stratégie et de l’analyse 
Bureau des affaires réservées 
Section des décorations 
Pôle médailles d’honneur 
Médaille d’honneur agricole 
5 rue Leblanc 
75911 Paris cedex 15 
 
 

POUR OBTENIR DES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

Du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 : 

01.82.52.41.27 

Courriel : 

pref-info-decorations@paris.gouv.fr 

 

mailto:pref-info-decorations@paris.gouv.fr

